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Conditions générales

 <h3 class=\"spip\">Inscription </h3>

[]La nourriture n'est pas comprise. Prévoir environ 100 Euros par semaine.
[]L'avitaillement se fait collectivement le premier jour.
[]La caisse de bord prend également en charge les ports, le gaz et le gazoil
[]Le skipper ne paticipe pas à la caisse de bord.

 Tarifs

 Stages niveau 1, 2, 3,  590 euros

 Stages deux semaines 1170 euros

 Stages niveau 5 federal 540 euros

Inscription à deux stages, remise de 10%
Assurance annulation en plus sur demande

Pour les inscriptions en groupe nous contacter

Le prix des stages comprend le bateau, le skipper-moniteur, les assurances.

 Inscription:

Remplir et renvoyer le bulletin ci-joint accompagné d'un acompte:

Si vous vous inscrivez plus de trente jours avant le début du stage 30% de la totalité du montant du(des) stage(s) à
l'inscription.
Si vous vous inscrivez longtemps à l'avance nous vous conseillons de prendre l'assurance annulation que nous vous
proposons

les versements sont à faire à l'ordre de «PASSAGERS DES VENTS»

La confirmation de votre inscription vous sera adressée par retour de courrier.

 le solde est à verser un mois avant l'embarquement

Au delà de ce délai votre place pourra être remise en vente et la somme reste due si le stage n'a pas été revendu à
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une autre personne.

Désistement:
En cas de désistement plus de 30 jours avant l'embarquement(quelle qu'en soit la raison) l'acompte nous reste acquis;
moins de trente jours avant l'embarquement la totalité reste due sauf si le stage a pu être revendu.
Tout départ en cours de stage ne donne droit à aucun dédommagement ni remboursement.
Si pour une raison grave ou à la suite d'une avarie le stage ne pouvait avoir lieu, nous rembourserions intégralement
l'acompte sans pour autant ouvrir droit à des indemnités.

Assurance annulation sur demande en supplément.
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